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ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 

« , ainsi que les associations de lutte contre les discriminations dans le sport ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI souligne l’importance de lutter contre les discriminations dans 
le sport, et notamment le sport professionnel, en associant les associations de lutte contre les 
discriminations dans le sport aux décisions prises par les fédérations délégataires et les ligues 
professionnelles le cas échéant.

Les incidents racistes, sexistes et homophobes sont malheureusement particulièrement fréquents 
notamment lors des rencontres sportives (par exemple, banderole homophobe déployée lors de la 
rencontre de football PSG-OM le 8 février 2026...). Ce problème structurel est pourtant clairement 
identifié depuis des années, le Président de la République lui-même dénonçant le 6 juillet 2019 
qu’« On ne peut pas s’habituer à l’homophobie et au racisme sous prétexte que l’on serait dans un 
stade de football », alors qu’une décision du Conseil d’État de juillet 2024 rappelle qu’il « « Il 
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résulte [des dispositions des règlements généraux de la FFF], qui imposent aux clubs de football, 
qu’ils soient organisateurs d’une rencontre ou visiteurs, une obligation de résultat en ce qui 
concerne la sécurité dans le déroulement des rencontres, que si un club visiteur ou jouant sur terrain 
neutre est notamment responsable, à l’occasion d’une rencontre, de l’attitude de ses supporters et, 
ce faisant, des désordres imputables à ceux-ci, il appartient à l’organisateur d’assurer la police du 
terrain et de prendre toutes mesures permettant d’éviter les désordres pouvant résulter, tant avant, 
pendant qu’après le match, de l’attitude de l’ensemble du public, c’est-à-dire y compris les 
supporters du club adverse ».

Or, la situation actuelle montre bien que ces enjeux sont toujours insuffisamment pris en compte. 
Par conséquent, nous proposons d’associer davantage les associations de lutte contre les 
discriminations dans le sport aux décisions prises par les instances du sport français, afin de mieux 
prendre en compte ces enjeux et de lutter structurellement contre ce fléau.


